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Qu’est-ce qu’une donation ? 
 

Une donation se distingue du don manuel en ce qu’elle ne peut bénéficier qu’à certaines catégories 

d’associations, nécessite un acte authentique établi devant notaire et doit faire l’objet d’une 

déclaration en préfecture. 

 

Elle peut être consentie : 

• en pleine propriété, en nue-propriété ou en jouissance, 
• avec une obligation pour l’association d’exécuter une ou plusieurs prestations.  

 

Pour être valable, la donation doit être expressément acceptée par l’association. Contrairement au 

testament, cette acceptation rend en principe l’acte irrévocable. Toutefois, le donateur peut prévoir 

une « clause de retour », permettant la restitution du bien en cas de dissolution de l’association. 

 

Le donateur peut être un particulier ou une entreprise. Dans ce dernier cas, la donation relève 

généralement du mécénat d’entreprise et peut être réalisée via un fonds de dotation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


